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SOCIÉTÉ

Les mystères de Parcoursup
Les critères de classement des dossiers des élèves de terminale candidats à

des cursus «en tension »ne sont pas publics. Une opacité dénoncée par certains.
PAR CHRISTELBRIGAUDEAU

VOUS ÊTES en terminale
technologique management et

gestion (STMG)? Oubliez lali-

cence de droit de l’université
Panthéon-Sorbonne (ex-Pa-

ris-I). Même si aucun docu-

ment officiel n’ose l’afficher
noir sur blanc, le fait est là,
confirmé au « Parisien » -

« Aujourd’hui en France » par

la direction elle-même : à
moins de faire valoir un dos-

sier scolaire exceptionnel, les

candidats issus deces classes

n’ont aucune chance d’entrer
dans cecursus, parmi les plus
prestigieux de France. C’est
injuste ? Peut-être. Mais c’est
légal.Et cen’est qu’un échan-

tillon, dans le maquis que re-

présentent aujourd’hui les cri-

tères de sélection des jeunes

qui souhaitent poursuivre des
étudesaprèsle bac.

Depuis l’adoption de la loi

sur l’orientation et la réussite
desétudiants (ORE),il y adeux

ans, les universités ont non

seulement le droit de sélec-

tionner leurs étudiants, mais
surtout rien ne les oblige à ex-

pliquer précisément com-

ment elles s’y prennent pour
exercer ce tri, dans les filières

où le nombre de places n’est
pas suffisant pour accueillir

tout le monde. D’où cette im-

pression denaviguer en plein
brouillard pour les quelque

700 000 élèves de terminale

et leurs parents confrontés ac-
tuellement ausujet.

Cesjeunes ont jusqu’à jeudi

prochain pour formuler sur la

plate-forme nationale Par-

coursup leurs vœux d’inscrip-
tion. Avec souvent le senti-

ment de jeter leur avenir dans

une boîte noire. Des milliers

deboîtesnoires en réalité. Car,
alors que l’ancien système

APB,lui aussi très décrié pour

sonopacité, gérait l’ensemble
desvœux de façon nationale

et informatisée, sansprendre

encompte ni leprofil ni la mo-
tivation des postulants, Par-

coursup adécentralisé le pro-

cessus.

Le ministère de l’Enseigne-
ment supérieur, qui chapeaute

le tout, acertes demandé aux

établissements d’être les plus
transparentspossible.Tousaf-

fichent sur la plate-forme des

statistiques et des indications
sur ce qu’ils attendent de leurs

élèves en guise de boussole

pour lesfamilles. « La transpa-
rence estnotre préoccupation,

nous voulons que la réforme

aille dans le sensde l’ouvertu-
re de l’enseignement supé-

rieur », martèle Jérôme

Teillard, chargé du dossier
Parcoursup auministère, qui

rappelle que les candidats re-

calés ont le droit d’introduire
un recours pour connaître les
motifs précis du refus.« Il y en

a eumoins de trente l’an der-

nier », assure-t-il.

Dans lagrande majorité des

facultés,où le nombre decan-
didats nedépassepas lenom-

bre deplacesdisponibles, il n’y
a,de fait, aucun problème :tout

le monde est pris. Mais là où
lesdossiers arrivent en nom-

bre,une sélection s’opèredans

des commissions d’examen
desvœux.

Laréputation du lycée
d’origine prise en compte
Qui siègedans cesinstances ?

Comment fonctionnent-

elles ? La Cour des comptes

s’estpenchée sur ce mystère,
dans un rapport publié le

27 février. Et si elle confirme
que les notes des dossiers

scolaires sont déterminantes,

elle établit aussi que d’autres
critères moins connus peu-

vent être pris encompte,com-

me le nom du lycée d’origine
de l’élève. Dans les quelques
cursus universitaires (anony-

misés) qu’elle a passésaucri-

ble, la Cour aaussi relevé une
constante : leslettres demoti-

vation comptaient pour…0 %.

« Certaines commissions

ont mis en place des proces-
sus automatisés pour traiter

les dossiers, d’autres se réu-

nissent autour d’une table et
chacun jauge à safaçon : cela

n’est pas transparent du tout,

ellesne sontpas réglementées

et n’ont aucun compte à ren-
dre », remarque Orlane Fran-

çois,la présidente du premier

syndicat étudiant, la Fage,

pourtant supportrice de la ré-
forme lorsdesa miseenplace.

Nettement plus critique,

l’Unef, un autre syndicat étu-
diant, aengagéune bataille ju-

ridique pour obtenir la publi-

cation des « algorithmes

locaux » sur lesquels se fon-
dent les licences dites « en

tension ». Leur requête don-
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nera lieu àune audience la se-

maine prochaine au Conseil

constitutionnel. Le résultat,qui

pourrait forcer le ministère de
l’Enseignement supérieur à

revoir sa copie,est attendu àla

fin dumois.

Lesélèves de terminale

ont jusqu’au jeudi 12mars

pour formuler leurs vœux

sur la plate-forme Parcoursup.
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